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Équité et transparence

Les systèmes algorithmiques interfèrent dans nos vies : ils sont utilisés pour 
 dé cider à qui attribuer un poste, comment allouer des crédits ou encore quels 
contenus  s’affichent sur nos écrans. Or, ces technologies ne sont pas neutres : 
elles  reproduisent des inégalités sociales existantes, ce qui leur donne un fort 
 potentiel  discriminatoire.

La Commission fédérale pour les questions féminines CFQF et la  Commission 
 fédérale contre le racisme CFR font face ensemble à ce défi en  proposant 
 la  présente conférence nationale. En ouverture, la conseillère fédérale 
 Elisabeth Baume-Schneider soulignera les défis que posent les algorithmes 
aux  politiques publiques. L’attention de la conférence se  portera sur un avis de 
droit élaboré par la professeure Nadja Braun Binder, de l’Université de Bâle, et 
le  professeur Florent Thouvenin, de l’Université de Zurich, sur mandat des deux 
 commissions. Ce rapport analyse la protection contre la  discrimination algorith-
mique en Suisse, en s’intéressant plus spécialement au genre et au racisme. 
 Susanne Kuster, directrice suppléante de l’Office fédéral de la justice OFJ, pré-
sentera les évolutions au sein du Conseil de l’Europe et les  impulsions qui 
 pourraient en découler pour la Suisse.

La politique doit agir

Se fondant sur les résultats de l’avis de droit, la CFQF et la CFR présenteront leurs 
recommandations à l’attention du monde politique. Notre message : la politique doit 
prendre ses responsabilités. En effet, nous avons besoin de conditions  juridiques 
claires et d’une prise de conscience des risques que recèlent les systèmes discrimi-
natoires. Comment ces risques peuvent-ils se manifester dans la pratique ? C’est ce 
que nous verrons à travers des expériences interactives : elles mettront en lumière 
le fonctionnement des préjugés algorithmiques au moyen d’exemples ludiques 
provenant d’outils d’IA existants. La conférence s’achèvera par une table ronde, 
lors de laquelle des spécialistes provenant du monde politique et de la société 
civile échangeront sur la manière dont les recommandations peuvent être mises en 
œuvre sur le plan politique. 

Cette conférence donnera matière à réflexion et mettra en lien des personnes 
qui s’engagent pour des technologies équitables et transparentes. Nous nous 
réjouissons de pouvoir échanger avec vous sur cette question importante et nous 
espérons que notre rencontre enverra un signal fort à nos responsables politiques. 



Programme

10h00 Accueil et café de bienvenue

10h30 Mot de bienvenue
• Jean-Daniel Strub, modérateur, membre de la Commission fédérale pour les 

questions féminines CFQF

10h35 Discours d’ouverture de la conseillère fédérale Elisabeth Baume-Schneider
• Cheffe du Département fédéral de l’intérieur DFI

10h45 Introduction : ensemble contre la discrimination algorithmique
• Cesla Amarelle, présidente de la Commission fédérale pour les questions 

 féminines CFQF
• Ursula Schneider Schüttel, présidente de la Commission fédérale contre le 

racisme CFR

11h00 IA, égalité et discrimination : qu’est-ce que la Suisse peut apprendre du 
Conseil de l’Europe ? 
• Susanne Kuster, directrice suppléante de l’Office fédéral de la justice OFJ

11h30 Protection contre la discrimination due aux algorithmes : opportunités, 
défis, actions à entreprendre
• Nadja Braun Binder, professeure de droit public à l’Université de Bâle 
• Florent Thouvenin, professeur de droit de l’information et de la communica-

tion à l’Université de Zurich 

 Buffet

13h10 Et maintenant ? Recommandations à l’attention du monde politique
•  Maya Dougoud, membre de la Commission fédérale pour les questions  

 féminines CFQF
•  Blaise Matthey, membre de la Commission fédérale contre le racisme CFR 

13h25 Table ronde « Responsabilité politique : défis et pistes de solution »
• Min Li Marti, conseillère nationale PS et coprésidente du Groupe parlemen-

taire pour un numérique responsable Parldigi 
• Matthias Michel, conseiller aux États PLR du canton de Zoug et membre 

de la Commission des questions juridiques et des droits de l’homme de 
 l ’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 

• Angela Müller, directrice d’AlgorithmWatch CH
• Florent Thouvenin, professeur de droit de l’information et de la communica-

tion à l’Université de Zurich 

14h35 Mot de clôture et perspectives
• Cesla Amarelle, présidente de la Commission fédérale pour les questions 

 féminines CFQF

14h45 Fin



Informations pratiques

La conférence se tiendra en français et en allemand, avec traduction 
simultanée.

Lieu :
Kursaal Berne, Kornhausstrasse 3, 3013 Berne
Salle: Panorama 2–4
Le Kursaal est accessible aux personnes à mobilité réduite.

Veuillez noter que l’accès au Kursaal pourrait être modifié en raison de la 
 fermeture du pont du Kornhaus. Vous trouverez des informations à jour ici : 
→ Kursaal Berne → Accès et stationnement

Pour s’inscrire :
→ Vers la page web de la conférence
La participation est gratuite.

Commission fédérale pour les questions  féminines CFQF
www.comfem.ch 
ekf@apg.admin.ch

  

Commission fédérale contre le  racisme CFR
www.ekr.admin.ch
ekr-cfr@gs-edi.admin.ch

  

https://kursaal-bern.ch/fr/acces-et-parking
https://www.ekf.admin.ch/ekf/fr/home/la-cfqf/manifestations/18_11_2025_ki.html
http://www.comfem.ch
mailto:ekf@apg.admin.ch
http://www.linkedin.com/company/ekf-cfqf/
http://www.instagram.com/ekf_cfqf/
https://www.ekr.admin.ch/f112.html
mailto:ekr-cfr@gs-edi.admin.ch
http://www.linkedin.com/company/commission-fédérale-contre-le-racisme-cfr
http://www.instagram.com/ekr_cfr/

